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EýXCRANGE, 0F NOTES {NMov.err 24., 1965) BETWEEN THE GOVRMN
0F CANADA AND TEE GOVERNMENT 0F THE UNITED) STATES OF
AMERICA CONCERNING TEE ESTABLISHMENT, MAINTENANCE AND)OPERA-
TION 0F A BACK-UP INTERCEPTOR CONTROL SYSTEM TO STRENGTI0X
TEE CONTINENTAL AIR DEFENCE SYSTEM.

i
The Ambassador of' the Unitedi States aof America ta Canada

ta the Secretary of State for External Aiffairs.

EMBASSY 0F THE UNITED STATES OF AMERICA

Ottawa, November 24, 1965.
No. 220

Sm:
1 have the honor ta refer ta theagreement between the United States 0f

America and Canada regarding împravements'in' the ý'continental air defensC
system contained in the exchange of notes signed at Ottawa on September 27,
1961', as amended by the- exchange of notes signed4 at Ottawa an May 6, 19640»
and ta recent discussions between representatives of our two 1G overnmetO
cancerning the establishment af a Back-Up Interceptor Contrai System in th'
United States and Canada to strengthen further the continental air defense
system.

I propose that the establishment, operation, and maintenance of the Back-
Up Interceptor Control facilities in Canada be governed by the aforementianed
Agreement af September 27, 1961, as amended, including the cost-shariflg
arrangements set forth in paragraph 6 of the Annex, and in the related agree-
ment of September 27, 1961, between the Royal Canadian Air Force and the
United States Air Force. I therefore also propose that numbered pagrp 1t
of the Annex ta the aforementianed Agreement of September 27, 1961 be fur
ther amended by the addition of a new subparagraph, lettered (f) and worded
as follows:

"(f) Back-Up Interceptor Control (BUIC) facilities located at certain exist'
ing radar sites in Canada and related subsîdiary facilities, includiflg
on-b~ase communications palants.".,

If this proposai is acceptable ta your Gavernment, I have the further h011017
ta propose that this note and your reply shall constitute an agreement betweefl
aur two Gavernments on this subject which shall enter into force on the date
of your reply and shall remain in effect for the saine period of time as the afore-
mentioned Agreement of September 27, 1961.

Accept, Sir, the renewed asurance of my highest consideration.

The H-onourable W. W. BUTTERWORTI-1
Paul Martin,

Secretary of State for External Affairs.

M Canada Treaty Sertes 1961 No. 9.
(»> Canada Treaty Sertes 1M6 No. 7.



(Traduction)

ÉCHANGE DE NOTES (le 24 novembre 1965) ENTRE LE GOUVERNEMENT
CANADIEN ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE CON-
CERNANT L'ÉTABLISSEMENT; L'ENTRETIEN ET L'UTILISATION D'UN RÉSEAU
DE COMMANDE DES INTERCEPTEURS D'APPUI DESTINÉS À RENFORCER
LE SYSTÈME DE DÉFENSE AÉRIENNE CONTINENTALE.

1

L'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique au Canada au Secrétaire d'État
aux Affaires extérieures.

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

Ottawa, le 24 novembre 1965
N° 220

MONSIEUR LE 'MINISTRE,

J'ai l'honneur de me référer à l'Accord conclu entre les États-Unis
d'Amérique et le Canada et concernant les améliorations apportées au système
de défense aérienne continentale, accord figurant dans l'Échange de Notes
signé à Ottawa le 27 septembre 1961, tel qu'il a été modifié par l'tchange
de Notes signé à Ottawa le 6 mai 1964,® ainsi qu'aux récentes discussions
qu'ont tenues les représentants de nos deux Gouvernements au sujet de l'éta-
blissement, aux États-Unis et au Canada, d'un réseau de commande des intercep-
teurs d'appui destinés à renforcer le système de défense aérienne continentale.

J'ai l'honneur de proposer que l'établissement, l'entretien et l'utilisation
des installations de commande des intercepteurs d'appui soient régis, au Canada,
par le susdit Accord du 27 septembre 1961, tel qu'il a été modifié, y compris les
ententes relatives au partage des frais, énoncées au paragr-aphe 6 de l'Annexe
et dans l'Accord connexe conclu le 27 septembre 1961 entre l'Aviation royale
du Canada et l'Aviation des États-Unis. Par conséquent, j'ai aussi l'honneur
de proposer que le paragraphe 1 de l'Annexe du susdit Accord du 27 septembre
1961 soit modifié de nouveau par l'addition d'un nouvel alinéa coté (f) et
libellé ainsi:

«(f) un réseau de commande d'intercepteurs d'appui reliant certaines
stations de radar situées au Canada et des installations accessoires
connexes, y compris un réseau de communications internes.»

Si cette proposition agrée à votre Gouvernement, la présente Note et
votre réponse pourraient constituer entre nos deux Gouvernements un Accord
qui entrerait en vigueur à la date de votre réponse et demeurerait en vigueur
aussi longtemps que le susdit Accord du 27 septembre 1961.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances renouvelées de ma
très haute considération.

W. W. BUTTERWORTH
Son Excellence

Monsieur Paul Martin
Secrétaire d'État aux Affaires extérieures

Ottawa.

» Recuei des Traités 1961 lo 9.
e Recueil des Traités 1964 nt '.



1965 No. 22

II

The Secretar2, of State for External Aff'airs to the Ambassador of the
United States of America to CanadIa.

DEPARTMENT OF EXTERNAIJ AFFAIRS

Ottawa, November 24, 1965

No. 211

EXCELLENCV:.

I have the honour ta acknowledge receipt of your Note No. 220 ci
November 24, 1965, proposing a further amend.ment to the Agreement betweefl
our two Gover:ments of Septembeir 27, 1961, concerning cost sharing and
relate4 arran.gements wîth respect to improvements in the Continental Air
Defence System, this further amendment being designed ta provide for the
establishment, operation and maintenance of Back-up Interceptor Control
fadilities at certain existing radar sites in Canada.

This proposai is acceptable ta the Government of Canada. 1 therefore
agree 4to 3your further proposai that your Note No. 220 of November 24, 1965,
andi this reply shail constitute an Agreement between aur two Governments,
effective this. date, to amenti the Agreement of September 27, 1961.

* Accept, Exceflency, the renewed assurances of my highest consideratiori.

PAUL3t MARTIN,

1!is Êxcellency
W. Walton Butterworth,

Am),assador of the United States of America,
Ottawa.
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II

Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures à l'Ambassadeur des États-Unis
d'Amérique au Canada.

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

Ottawa, le 24 novembre 1965
N° 211

MONSIEUR L'AMBASSADEUR,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre Note n° 220, en date du 24novembre 1965, par laquelle vous proposez une nouvelle modification àl'Accord intervenu entre nos deux- Gouvernements le 27 septembre 1961 etconcernant le partage des frais ainsi que d'autres ententes relatives à desaméliorations au système de défense aérienne continentale, modification pré-
voyant l'établissement, l'utilisation et l'entretien d'un réseau de commande d'in-tercepteurs d'appui reliant oetaines stations de radar situées au Canada.

Cette proposition agrée au Gouvernement canadien, de même que votreproposition aux termes de laquelle votre Note n° 220, en date du 24 novembre1965, et ma réponse constitueraient un Accord entre nos deux Gouvernements,
entrant en vigueur ce jour même, à titre de modification apportée à l'Accorddu 27 septembre 1961.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances renouvelées de
ma très haute considération.

1AUL MARTIN
Son Excellence

Monsieur W. Walton Butterworth
Ambassadeur des États-Unis d'Amérique

Ottawa.
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